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Conseil du développement industriel  
Trente-sixième session 

Vienne, 23-26 juin 2009 

Point 5 h) de l’ordre du jour provisoire 

Nomination d’un commissaire aux comptes 

 Comité des programmes et des budgets 
Vingt-cinquième session 

Vienne, 5-7 mai 2009 

Point 11 de l’ordre du jour provisoire 

Nomination d’un commissaire aux comptes 

   
 

 

  Candidats au poste de commissaire aux comptes 
 

 

  Additif 
 

 

1. Après la publication du document IDB.36/10–PBC.25/10, le Secrétariat a reçu 

une communication de la Mission permanente du Maroc en date du 29 avril 2009 

annonçant le retrait de son candidat pour la nomination au poste de commissaire aux 

comptes. La communication est reproduite au verso.  

2. Ainsi, au 30 avril 2009, les candidatures reçues pour la nomination au poste de 

commissaire aux comptes étaient les suivantes:  

 M. Tanwir Ali Agha  Vérificateur général des comptes du Pakistan  

 M. Manuel Núñez Pérez Président de la Cour des comptes d’Espagne 
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Annexe 
 

 

  Mission permanente du Royaume du Maroc auprès des organisations 

internationales à Vienne 
 

 

172.8 

 La Mission permanente du Royaume du Maroc auprès des organisations 

internationales à Vienne présente ses compliments au Secrétariat de l’Organisation 

des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) et, faisant suite à sa 

note verbale n° 89-F du 24 février 2009 concernant la proposition de candidature de 

M. Ahmed El Midaoui, Président de la Cour des comptes du Royaume du Maroc, 

pour la réalisation de la mission d’audit pour le biennium 2010-2012, a l’honneur de 

l’informer que le Maroc a décidé de retirer ladite candidature. 

 Le retrait de la candidature marocaine est expliqué par la volonté du Maroc de 

préserver la cohésion et la solidarité au sein des groupes régionaux des pays en 

développement, en faveur du meilleur soutien possible à l’ONUDI. 

 La Mission permanente du Royaume du Maroc à Vienne saisit cette occasion 

pour renouveler au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies pour le 

développement industriel (ONUDI) les assurances de sa très haute considération. 

 [Cachet] 

 Vienne, le 29 avril 2009 

 

 

 

 

Le Secrétariat de l’ONUDI 

Vienne 

 


